
BIENVENUE
à la

Résidence Autonomie 
EUGÉNIE COTTON !



Qu’est-ce que la résidence autonomie ?

Une résidence autonomie est une solution alternative entre 
le maintien à domicile et l’accueil en maison de retraite. 
Elle attire de nombreuses personnes âgées autonomes 
à la recherche d’un cadre de vie sécurisé, confortable et 
convivial. Chaque résident possède un logement privatif 
et organise sa vie quotidienne comme il le souhaite.

À Grand-Couronne, la résidence Eugénie Cotton est 
ouverte depuis 1977, au 17, rue Pasteur, en centre-ville, à 
proximité des commerces et d’un jardin arboré.

56 appartements de type F1 bis

2 appartements de type F2 (pour couple)

D’une blanchisserie (entretien par des agents de la résidence)

D’une salle de restaurant climatisée pour les repas servis 

chaque midi 7j /7

D’une pièce animation-bibliothèque

D’une chambre d’hôte 

D’un appartement d’hébergement temporaire

L’appartement meublé d’hébergement temporaire peut 
accueillir des personnes âgées autonomes durant des 
périodes allant de 15 jours à 3 mois. C’est une solution 
adaptée, par exemple après une hospitalisation, durant 
une période de travaux ou simplement pour découvrir la 
résidence.  

À savoir 

Elle dispose de :



Chambre d'hôte

Logement

Cuisine



Quelles sont les animations organisées ?

Diverses animations sont proposées chaque semaine.
Tous les mercredis, les résidents peuvent bénéficier d’un 
atelier relaxation-sophrologie et tous les vendredis, les 
personnes qui le souhaitent sont accompagnées pour 
faire leurs courses. Sans oublier naturellement la fête 
mensuelle des anniversaires, le repas de Noël, les rencontres 
intergénérationnelles...

Les résidents sont invités régulièrement à participer à 
des ateliers « mobilité », découverte de l’informatique et 
aux évènements organisés par la Ville comme la semaine 
bleue dédiée aux seniors, à des marches, à des expositions, 
films et échanges…

À savoir 



Musiciens Semaine Bleue

Tir à l’arc Repas de Noël

Wii Jeux



Quelles procédures d’admission ?

1) les critères

Il faut être âgé de plus de 60 ans et avoir un niveau de 
perte d’autonomie évalué en GIR 5 ou 6 de santé.

2) la procédure 

Dès qu’un appartement se libère et suivant l’ordre d’arrivée 
sur la liste d’attente, le demandeur est d’abord reçu 
en entretien avec la responsable de la résidence. (Il est 
préférable d’être accompagné d’un membre de la famille).
Ensuite, un second rendez-vous est fixé avec le médecin 
gérontologue pour déterminer si l’état de santé est 
compatible avec l’entrée en résidence.
Enfin, une commission d’admission (composée de la 
responsable et de la vice-présidente du CCAS, adjointe au 
Maire chargée des affaires sociales) se réunit pour attribuer 
le logement disponible.

Pour demander un appartement, il faut adresser un 
courrier à :

Ne pas oublier de mettre votre nom, prénom, adresse et 
numéro de téléphone.

Madame le Maire
Place Jean Salen

76530 Grand-Couronne



Quels sont les tarifs ?

Le repas est GRATUIT pour les enfants de 0 à 3 ans invités 
par les résidents.
Les tarifications sont révisables annuellement.

Au 1er janvier 2026 :

À savoir 

LOYER - Type 1 depuis janvier 2026 Hors Charges 630 €

Provisions pour charges 22 €

TOTAL 652 €

LOYER - Type 2 depuis janvier 2026 Hors Charges 711 €

Provisions pour charges 22 €

TOTAL 733€

HEBERGEMENT TEMPORAIRE

LOYER - 1 mois - Charges comprises 765 €

LOYER - Séjour 15 jours - Charges comprises 382,50 €

Caution pour 15 jours 382,50 €

Caution pour un mois 765 €

Habitant de Grand-Couronne 6€30

Habitant hors de la commune de Grand Couronne 14€

CHAMBRE D’HÔTES

La nuit
1 nuit offerte à partir de 3 nuits consécutives

23 €

REPAS

Résidents 5€30



RÉSIDENCE AUTONOMIE EUGÉNIE COTTON
17 rue Pasteur 76530 GRAND-COURONNE

Tél : 02 35 67 73 81
Mail : ra.eugeniecotton@ville–grandcouronne.fr


